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Avertissement : La consultation de cette fiche ne saurait remplacer un entretien privé avec un juriste qui sera seul en mesure 
d'apporter une solution précise à votre problème et en lien avec toute évolution du droit. Nous ne saurions donc être considéré 
comme responsable de toute utilisation qui pourrait être faite de cette fiche et de son contenu, de quelque façon que ce soit. 
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Les fermes équestres qui relèvent de l’impôt sur le revenu sont susceptibles de 

générer des recettes qui peuvent relever de trois catégories fiscales distinctes. Il 

peut s’agir : 

 

 de bénéfices agricoles pour les activités d’élevage de chevaux ; 

 

 des bénéfices industriels et commerciaux pour les activités de location de chevaux, 

d’enseignement assuré par un personnel salarié, d’entraînement quand il y a spéculation ; 

 

 de bénéfices non commerciaux pour les activités d’enseignement de l’équitation assuré par 

l’exploitant lui-même. 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne l’application de la TVA, il s’agit : 

 

 du régime simplifié agricole pour les activités d’élevage ; 

 

 du régime général pour les locations, la prise en pension, l’enseignement de l’équitation par 

des salariés ; 

 

 du régime d’exonération pour l’activité d’enseignement assuré par l’exploitant lui-même. 

 


